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Dossier « Exclusions sociales »

Veille - Janvier 2007

L’après « Don Quichotte »
Fin décembre 2006, les Enfants de Don Quichotte ont initié une mobilisation visant à alerter l’opinion publique sur la situation des personnes sans abri et sur la crise du logement en France. A la suite de cette initiative à Paris, des centaines de tentes ont été installées dans plusieurs villes pour rendre visible la situation et inviter la population à vivre une nuit en solidarité avec les sans abri. 

Les périodes de fêtes, la proximité des échéances électorales, la crainte d’une majorité de français de se retrouver un jour à la rue ont été favorables à la mobilisation des médias pour relayer cette initiative. 

Sous cette pression, le gouvernement a annoncé un plan d’action pour l’année 2007, comportant diverses mesures pour « mettre en œuvre le droit au logement opposable », pour « poursuivre et amplifier l’effort sur l’offre de logement social » et pour « changer radicalement l’accueil dans les centres d’hébergement d’urgence ». 
En parallèle de ces décisions, la FNARS a accepté une mission de coordination pour « sortir de la crise », c’est-à-dire pour « proposer des solutions adaptées aux situations individuelles des personnes actuellement sans abri ou sous tente, et notamment celles figurant sur la liste établie par les Enfants de Don Quichotte ».  

Les associations adhérentes de la fédération, qui ont suivi de près ou de loin l’initiative, sont pour certaines dubitatives, et restées sur la réserve de crainte qu’il s’agisse d’une action de plus sans lendemain, précisant que la situation est suffisamment complexe pour ne pas croire qu’elle puisse être résolue en un tour de main. 
Dans quelques villes, les Enfants de Don Quichotte ont installées des tentes sans le soutien des associations qui depuis des années sont en contact avec les personnes sans abri. Celles-ci regrettent de ne pas arriver à dialoguer, le manque de transparence dans les listes proposées pour un logement (voir l’existence de plusieurs listes dans une même ville), parfois même une récupération politique de la situation. 
A Paris, le CASP (Centre d’Action Sociale Protestant) et l’Armée du Salut se sont impliqués dans l’action et sont actuellement engagés dans le Comité de suivi mis en place par le gouvernement (qui a prévu de se réunir tous les 15 jours).

Dans d’autres villes, les associations se sont impliquées en apportant des réponses à travers les structures existantes, tout en dénonçant le manque de financements de l’Etat (via les DDASS), la diminution des crédits, le non respect des engagements des pouvoirs publics (à savoir que des places d’hébergement peuvent être agréées officiellement tout en faisant l’objet d’un arrêté de non financement !), la saturation du 115, etc.
Les revendications des associations demeurent constantes : elles demandent une meilleure qualité d’accueil et d’accompagnement dans les centres d’hébergement (dans certaines villes une augmentation des places), le développement de solutions alternatives (pensions de famille, maison relais, résidence sociale) et surtout le déblocage du logement social. 
Quoique l’on puisse penser de l’initiative des Enfants de Don Quichotte et même s’il est fort probable que celle-ci prenne fin avec la disparition des tentes, elle a le mérite d’être à l’origine d’une mobilisation des médias, d’une partie de la population et de certains politiques. Encore faut-il que les décisions gouvernementales soient à la hauteur des attentes et des besoins. A nous associations d’exiger des résultats probants : de veiller à ce que les promesses gouvernementales soient réellement suivies de faits ; de veiller à ce que la situation des personnes sans abri et la crise du logement social en France soient réellement prises en considération. 
Le programme gouvernemental peut sembler cohérent, mais on ne peut se contenter de promesses : la volonté politique et les moyens doivent suivre. Les mesures des trois volets du plan d’action du gouvernement, pour avoir une effectivité et une efficacité, doivent être mises en application simultanément. On peut déjà remarquer que le projet de loi relatif au droit au logement opposable déposé au Sénat se limite à l’attribution de logements sociaux au contingent préfectoral (ne concerne pas l’ensemble des logements dans le parc social public et dans le parc privé conventionné), et le texte n’est pas clair sur les bénéficiaires de ce dispositif. 

La décision de mettre en œuvre un droit au logement opposable ne serait pas opérationnelle sans une obligation de résultats, sans le développement de l’offre de logements sociaux (logements dont les loyers sont en adéquation avec les ressources des personnes). L’opposabilité du droit au logement inscrite dans une loi (possibilité d’intenter un recours juridictionnel dans un délai fixé par la loi) est un outil, un moyen pour faire progresser l’effectivité du droit au logement (en aucun cas, la loi est une fin en soi). L’offre de logement doit donc être réelle pour des personnes à faibles ressources. 
Localement nous pouvons exiger des collectivités locales qu’elles respectent la loi de 2000 (loi SRU) qui impose aux communes de plus de 3500 habitants 20 % de logements sociaux. Nous pouvons insister sur la nécessité de développer l’offre de logement dans le respect de la mixité sociale, nous pouvons nous opposer aux expulsions sans relogement, demander l’application de la réquisition de logements vides. Nous pouvons avec d’autres inciter des propriétaires privés à louer leur logement à des personnes en difficulté sociale. 

Pour beaucoup, c’est un logement qu’il faut, avec un loyer adapté aux ressources : il manque au moins 800 000 logements sociaux en France. Pour d’autres, il s’agit de trouver une solution de logement adaptée à la situation dans la durée et dans la dignité. Pour cela, il nous faut imaginer des solutions de logement durable et décent pour des personnes qui sont depuis longtemps très désocialisées et qui ne peuvent pas supporter la vie dans un logement classique ou en collectif : proposer des réponses aux situations au cas par cas demande du temps, un accompagnement, une écoute particulière de chacun, des finances, de l’imagination et de la conviction. 

Soyons vigilants : la tendance dans les discours et les textes (voir notamment le projet de loi sur le droit au logement opposable) est de faire une confusion entre « logement » (solution durable et stable dans des conditions décentes où la personne est chez elle) et « hébergement » (solution temporaire dans l’attente d’un logement, avec un accompagnement, dans des conditions également décentes et adaptées à la situation). A savoir que l’obligation d’hébergement existe déjà mais n’est pas appliquée pleinement. 
Ne perdons pas notre capacité d’indignation et d’interpellation. Poursuivons l’action d’accueil et d’accompagnement des personnes en situation d’exclusion, poursuivons notre action d’information, de sensibilisation, de mobilisation des citoyens sur la situation des personnes sans logement et mal-logées.
(note Miriam Le Monnier – janvier 2007)
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